
 

 

 

 
 

Bureau Communautaire du jeudi 16 novembre 2023 
A 18 h 00 

 
Délibérations prises : 

 
 
 

1- Procès-Verbal Bureau Communautaire du 21 Septembre 2023 approuvé à 
l’unanimité 

 

Délib 
N° 

Objet Vote 

1 
Approbation de la convention de participation financière pour 
l'accès à la salle de repas et de détente sur la Zone Pyrène Aéro-
Pôle à Louey 

À l’unanimité 

2 
Gratuité octroyée pour l'accès aux piscines de l'Agglomération lors 
des campagnes annuelles sur la recherche médicale À l’unanimité 

3 
Désignation d'un représentant au Comité Territorial Communauté 
360 COVID des Hautes-Pyrénées À l’unanimité 

4 
Désignation des représentants de la CATLP au sein de l'Office de 
Tourisme intercommunal, Etablissement Public Foncier, Dialogue 
Métropolitain de Toulouse 

À l’unanimité 

5 
Services d'entretien, de nettoyage et désinfection des bâtiments Lot 
n°1 : Secteur Nord - Autorisation de signature de l'avenant n°5 À l’unanimité 

6 
Services d'inspection télévisuelle, tests d'étanchéité et tests de 
compactage relatifs aux réseaux humides - Autorisation de 
signature des marchés 

À l’unanimité 

7 
Services de nettoyage des voiries et parkings des zones d'activités 
- Autorisation de signature du marché À l’unanimité 

8 
Services pour l'exploitation et la surveillance des ouvrages 
d'assainissement - Autorisation de signature du marché À l’unanimité 

9 
Services d'assurances – Lot n°2 Responsabilité civile - Autorisation 
de signature du marché À l’unanimité 

10 
Services pour l'exploitation de l'eau potable du secteur Sud - 
Autorisation de signature du marché À l’unanimité 

11 Recrutement d'un collaborateur de groupe d'Elus À l’unanimité 

12 Modification du tableau des effectifs À l’unanimité 

13 
Revalorisation des montants de remboursement des frais de 
déplacements les agents de la CATLP À l’unanimité 



14 
Société Alstom Transports - servitudes d'utilité publique sur les 
communes de Séméac et de Soues À l’unanimité 

15 
Convention de groupement de commandes pour la réalisation du 
schéma directeur d'assainissement du SIAEP du HAUT ADOUR et 
d'ARCIZAC-ADOUR  

À l’unanimité 

16 
Programmation culturelle du Réseau des Enseignements 
Artistiques TLP - Année 2024 À l’unanimité 

17 
Contrat territoire-lecture Etat - Communauté d'agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées  
2024 - 2026 

À l’unanimité 

18 
Acquisition d'une emprise auprès de la Ville de Tarbes et cession 
d'une emprise sur la parcelle CK 835  À l’unanimité 

19 Approbation de nouveaux baux de location À l’unanimité 

20 
Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à SCI ESCABAT 
pour le projet AL ESCALIERS CREATION à Bordères sur l'Echez À l’unanimité 

21 
Tech'In Pyrénées 2023 : attribution d'une subvention au BIC 
CRESCENDO À l’unanimité 

22 Approbation d'un commodat sur la commune de Juncalas À l’unanimité 
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PROCÈS-VERBAL 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

----- 
 

REUNION DU 21 SEPTEMBRE 2023 
 

---- 
 

 
Etaient présents : 
M. Gérard TRÉMÈGE, M. Patrick VIGNES, M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme 
CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc 
BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-
Claude PIRON, M. Jean-Christian PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick 
BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe BAUBAY, M. Jean-Marc BOYA, Mme Marie-Henriette 
CABANNE, M. Louis CASTERAN, M. Pascal CLAVERIE, M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles 
CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. 
Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. 
Jean-Claude LASSARRETTE, M. Roger LESCOUTE, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, 
Mme Chantal PAULIEN, M. François RODRIGUEZ, M. Paul SADER, Mme Maryse 
VERDOUX, M. Guy VERGES, M. Christian ZYTYNSKI 
 
Etaient excusés :  
M. Thierry LAVIT, M. Fabrice SAYOUS, Mme Christiane ARAGNOU, Mme Cécile 
PREVOST, Mme Nicole SARRAMEA, Mme Martine SIMON 
M. Yannick BOUBEE, M. Francis BORDENAVE, M. Jean BURON, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Jean-Luc DOBIGNARD, Mme Lola TOULOUZE 
 
Etaient absents :  
M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Christian LABORDE, Mme Isabelle LOUBRADOU, M. 
Guillaume ROSSIC 

* 
** 

 
__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 1 

 

ACQUISITION D'UNE PARCELLE RUE DES GARENNES AUPRES DE LA 
COMMUNE DE SEMEAC ET CESSION AU PROFIT DE LA SOCIETE ALTELA  

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
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M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Gérard TRÉMÈGE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à la majorité avec 44 voix pour et 1 ne participant pas au vote  

(M. Pascal CLAVERIE). 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 2 

 

GARANTIE D'EMPRUNT POUR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT (OPH) DES 
HAUTES-PYRENEES : CONSTRUCTION DE 42 LOGEMENTS EN VEFA SITUES 
CHEMIN DES FONTAINES A LOURDES 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Gérard TRÉMÈGE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à la majorité avec 41 voix pour et 4 ne participant pas au vote (M. 

Yannick BOUBEE, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. David LARRAZABAL, M. Ange 

MUR). 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 3 

 

GARANTIE D'EMPRUNT POUR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT (OPH) DES 
HAUTES-PYRENEES : REHABILITATION DE 65 LOGEMENTS DE LA 
RESIDENCE TURON DE GLOIRE SITUEE CHEMIN DE LABASTIDE A LOURDES 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
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M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Gérard TRÉMÈGE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à la majorité avec 41 voix pour et 4 ne participant pas au vote (M. 

Yannick BOUBEE, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. David LARRAZABAL, M. Ange 

MUR). 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 4 

 

SERVICES D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DESINFECTION DES 
BATIMENTS - LOT N°1 - SECTEUR NORD - AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'AVENANT N°4 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Gérard CLAVE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 5 

 

INSTAURATION DES INDEMNITES HORAIRES SUPPLEMENTAIRES 
D'ENSEIGNEMENT (IHSE) 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 
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Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 6 

 

RECRUTEMENT ET RENOUVELLEMENT DU CONTRAT A DUREE 
DETERMINEE D'UN AGENT DANS LE CADRE D'UN SURCROIT TEMPORAIRE 
D'ACTIVITE 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 7 

 

RATIOS PROMUS PROMOUVABLES POUR CERTAINS GRADES 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 
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__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 8 

 

CESSION-VENTE D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE DU RESEAU 
D'ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DE LA CATLP 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Philippe BAUBAY, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 9 

 

DON D'UN INSTRUMENT DE MUSIQUE - PIANO 1/2 QUEUE 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Philippe BAUBAY, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 10 
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14EME ACADEMIE D'ORCHESTRE ORGANISEE PAR LE RESEAU 
D'ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Philippe BAUBAY, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 11 

 

ACQUISITION FONCIERE PAR LA CATLP AUPRES DE LA SOCIETE ASF  

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Pascal CLAVERIE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 12 

 

MODIFICATION ET APPROBATION D'UNE CESSION SUR LE QUARTIER DE 
L'ARSENAL A TARBES 

 



 7

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Pascal CLAVERIE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

__________________________________________________________ 

 

DELIBERATION N° 13 

 

ACQUISITION D'UNE PARCELLE AUPRES DE LA SOCIETE BTPSF SUR LA ZAC 
DU PARC DE L'ADOUR A SOUES POUR LE CANAL DE DECHARGE 

 

M. Yannick BOUBEE donne pouvoir à M. Emmanuel ALONSO, M. Francis BORDENAVE 
donne pouvoir à M. Alain LUQUET, M. Jean BURON donne pouvoir à M. François 
RODRIGUEZ, M. Roger-Vincent CALATAYUD donne pouvoir à M. Gérard TRÉMÈGE, 
M. Jean-Luc DOBIGNARD donne pouvoir à M. Philippe ERNANDEZ, Mme Lola 
TOULOUZE donne pouvoir à M. Jean-Paul GERBET 

 

Sur le rapport de M. Pascal CLAVERIE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l'unanimité. 

 
 
La séance est levée à 18h40. 
 
 
 
 
Le Président 
 
 
 
Gérard TRÉMÈGE 
 

La Secrétaire de séance 

 

Evelyne RICART 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE  
POUR L’ACCÈS DES EMPLOYÉS A LA SALLE DE REPAS ET DE DÉTENTE  

DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES  
A LOUEY 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 
 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par son 
Président Monsieur Gérard TRÉMÈGE, dont le siège social est situé Zone Pyrène                  
Aéro-Pôle, Téléport 1, 65290 JUILLAN, habilité aux présentes par la délibération n°1 du 
Bureau Communautaire du 16 novembre 2023, ci-après dénommée la CATLP                              
 

 D'UNE PART, 
 
Et la Société Foundever, représenté par son Directeur Général, Monsieur Olivier 
BLANCHARD 
 

 D'AUTRE PART, 
 
 

Il est rappelé qu’une convention de participation financière a été conclue en 2019 avec la 
Société Acticall permettant à ses employés d’avoir accès à la salle de repas aménagée par 
la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Depuis, la Société Foundever 
s’est substituée à la Société Acticall ; son contenu doit être reformulé compte tenu des 
évolutions intervenues depuis cette date 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT  
 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet : 
 

- d’établir des modalités de contribution de la Société Foundever aux dépenses 
d’exploitation de la salle de repas et de détente. Ces frais d’exploitation comprennent les 
charges (abonnement et consommation en eau, électricité, etc.) supportées par la 
CATLP ainsi que la rémunération de l’agent chargé de l’accueil des usagers et de 
l’entretien des locaux. 

- de régulariser les 4 années non versées soit 2020 à 2023. 
 
La contribution annuelle forfaitaire de l’entreprise signataire permettra à tous ses employés 
de disposer d’un libre accès par badge à cet espace, aux heures d’ouvertures 
hebdomadaires et le samedi sous le contrôle de leur employeur. 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20231116-BC161123_01a-CC
Date de télétransmission : 20/11/2023
Date de réception préfecture : 20/11/2023
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Article 2 : Conditions et mobilités d’utilisation de la salle de repas 
 

La salle de repas et de détente de la CATLP est prioritairement destinée aux salariés des 
entreprises implantées sur la ZAC Pyrène Aéro-Pôle et dans le périmètre de la plate-forme 
aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, du lundi au samedi de 11h00 à 18h00. 
 
Les usagers trouveront à leur disposition tout l’environnement, les équipements et le 
matériel nécessaires à la prise des repas : 
 

- Tables et bancs de pique-nique en extérieur,  
- Micro-ondes, 
- Éviers, 
- Tables et chaises à l’intérieur. 
 
Ainsi que des produits nettoyants, des éponges et des torchons pour la vaisselle et les 
couverts utilisés.  
  

Un équipement audiovisuel est également mis à disposition pour la diffusion d’émissions 
télévisées ou de musique. Les usagers pourront faire des suggestions et des demandes 
concernant les programmes diffusés, mais le choix du programme retenu restera à la 
discrétion du personnel de la CATLP en charge de la gestion des lieux. 
 

Les utilisateurs trouveront des poubelles à utiliser pour leurs déchets alimentaires et pour la 
mise en œuvre du tri sélectif de leurs emballages, plastiques, papiers et autres cartons, 
ainsi que des sanitaires hommes et femmes accessibles aux handicapés. 
 
En outre, la CATLP permet l’accès des usagers de cette salle à des services de restauration 
rapide par des prestataires agréés par la collectivité. 
 
L’entreprise partenaire est informée des dispositions du règlement intérieur affiché qu’elle 
approuve. Elle est donc parfaitement avertie des éventuelles sanctions qui pourraient être 
prises à l’encontre de ses salariés en cas d’inobservations répétées de ce règlement 
intérieur qui leur est communiqué lors du versement de leur contribution annuelle (ou 
semestrielle) et de la remise de leur badge d’accès. 
 
C’est pourquoi, l’entreprise partenaire ne pourra en aucun cas réclamer le remboursement 
total ou partiel de sa contribution dans le cas où certains de ses salariés se verraient refuser 
l’accès à la salle de repas du fait de leurs manquements au règlement intérieur. 
 
 
Article 3 : Obligations induites par l’utilisation de la salle le samedi  
 

Le samedi est le jour de repos de l’agent en charge de l’accueil et de l’entretien de la salle. 
Dans le cadre de la présente convention la Société Foundever transmet et tient à jour 
régulièrement au responsable de l’accueil une liste des salariés référents qui seront chargés 
de s’assurer que tous les accès à la salle de repas (portes et fenêtres) sont ouverts et fermés 
en fin de journée ainsi que d’activer l’alarme. 
 
En cas de constatations de manquements répétés, de vol ou de détérioration, la collectivité 
se retournera contre la Société Foundever pour obtenir dédommagement, et limitera l’accès 
de la salle aux heures de présence de l’agent en charge de son fonctionnement. 
 

  

Accusé de réception en préfecture
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Article 4 : Dispositions financières 
 

4.1 La Société Foundever s’engage à payer à la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées (CATLP) la somme de 15 €HT par salarié (ETP) et par an. 
 
Le versement de cette contribution se fera en deux fois, par émission des titres de recettes 
correspondants avec la répartition suivante : 
 

- 50% d’acompte sur la base de l’effectif de l’année n-1 au 30 juin de l’année en cours, 
- le solde avant le 15 janvier de l’année suivante. 
 
 
4-2 : Forfait d’exploitation annuelle 
 

D’un commun accord, les parties arrêtent le forfait sur une base de 300 personnes par an. 
 
 
4-3 : Régularisation des versements  
 

Au titre de 2020, 2021, 2022 et 2023 les parties conviennent d’une indemnité de 4 500 € 
par an pour solde de tout compte soit un montant de 18 000€ payable en une seule fois 
avant le 31 décembre 2023. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 

La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de un 
an. A défaut de renouvellement express, elle se poursuivra par tacite reconduction d’année 
en année, sauf préavis donné par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception trois mois au moins avant son expiration. 
Toute modification fera l’objet d’un avenant. 
  
 
 
Fait à Juillan, le  

 
 
 
 

         Pour la Société Foundever, 
              le Directeur Général, 
          

 
 
 
 

Monsieur Oliver BLANCHARD 
   

Pour la Communauté d’Agglomération  
Tarbes-Lourdes-Pyrénées, 

le Président, 
 
 
 
 

Monsieur Gérard TRÉMÈGE 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
POUR LA REALISATION DU SCHEMA DIRECTEUR 

D’ASSAINISSEMENT 
 

SUR LE TERRITOIRE DU SIAEP DU HAUT-ADOUR ET LA 
COMMUNE d’ARCIZAC ADOUR (C.A.T.L.P.) 

 
 
La présente convention est conclue en application des articles L. 2113-1, L. 2113-6 à L2113-
8 et R. 2332-15 du code de la commande publique et de l’article L. 1414-3 du code général 
des collectivités territoriales. 
 

 
ARTICLE 1 : MEMBRES DU GROUPEMENT  
 
Sont membres du présent groupement :  

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable (S.I.A.E.P.) du Haut-Adour, 
dont le siège est situé à Pouzac, représenté par son Président Mr Robert Laporte, agissant en 
cette qualité en vertu d’une délibération du comité syndical de 24 septembre 2020. Habilité à 
signer la présente convention par une délibération du comité syndical en date du 
……………………………., 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (C.A.T.L.P.), dont le siège est 
situé à Juillan, représentée par son Président M.Gérard Trémège, habilité par la délibération 
n° 15 du Bureau Communautaire en date du 16 novembre 2023, 
 

ARTICLE 2 : OBJET  
 
Un groupement de commandes est constitué entre les parties ci-dessus désignées, pour la 
réalisation du schéma directeur d’assainissement. 
 
La présente convention a pour but de définir les rôles de chacun. 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à compter du ……………...  
 
Elle prendra fin à la fin de l’exécution du marché public conclu avec le titulaire ou à la résiliation 
dudit marché.  
 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATIONS  
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant, approuvé par délibérations 
concordantes des assemblées délibérantes des parties.  
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Chaque membre devra définir lui-même avec précision ses besoins propres dans le cadre de 
la consultation prévue à l’article premier et les communiquer au coordonnateur dans un délai 
défini par ce dernier.  
 
Chaque membre devra adopter un budget compatible avec les estimations financières 
prévisionnelles réalisées par le coordonnateur. 
 
Chaque membre devra transmettre au coordonnateur l’autorisation, (prise selon les modalités 
qui lui sont propres : délibération ou décision), afin de lui permettre de signer les contrats. 
 
Chaque membre s’engage à respecter les clauses du/des marché(s) public(s) signé(s) par le 
coordonnateur. 
 
Chaque membre s’engage à veiller, conjointement avec le coordonnateur, à la bonne 
exécution du/des marché(s) public(s) 
 
Chaque membre s’engage à participer au bilan de l’exécution du/des marché(s) public(s) en 
vue de l’amélioration, de la reconduction ou relance dudit/desdits marché(s) public(s). 
 
Par application des dispositions de l’article L2113-7 du code de la commande publique, les 

membres du groupement de commande sont solidairement responsables de l’exécution des 

obligations leur incombant pour les missions menées conjointement et dans leur intégralité au 

nom et pour le compte des autres membres, et donc dans le cadre des missions menées par 

le coordonnateur. 

Les membres du groupement de commande sont seuls responsables des obligations qui leur 

incombent pour les missions non confiées au coordonnateur. 

Chaque membre peut demander, en tout instant, au coordonnateur de préciser ou expliciter le 

sens de ses actions lorsque celui-ci agit au nom et pour le compte du groupement de 

commande. Le coordonnateur s’assure dès lors de répondre dans les plus brefs délais.  

 
ARTICLE 6 : DESIGNATION DU COORDONNATEUR 
 
Les parties désignent le S.I.A.E.P. du Haut-Adour, coordonnateur du groupement de 
commandes. 
 
Le siège du coordonnateur est fixé à la Mairie de POUZAC (Hautes-Pyrénées). 
 
ARTICLE 7 : ROLE DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est mandaté pour mettre en œuvre la procédure de passation, signer, 
notifier et exécuter les contrats au nom de l’ensemble des membres du groupement. 
 
A ce titre, il devra notamment exercer les missions suivantes : 

1. Centralisation des besoins des membres, 
2. Choix du mode de consultation en application du Code de la Commande Publique, 
3. Information des membres du groupement des estimations financières prévisionnelles 

des contrats ainsi que des conditions de leur exécution afin que ceux-ci puissent 
prendre toutes les dispositions nécessaires, 

4. Rédaction des documents de consultation, 
5. Mise en œuvre de la procédure de consultation (envoi des avis de marché ou des 

courriers de consultation, gestion et envoi des dossiers de consultation aux entreprises 
intéressées, réponses aux demandes d’information, réception des offres,…) 

6. Organisation de(s) réunion(s) de la Commission d’appel d’offres 
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7. Rédaction des pièces nécessaires à la passation des contrats (procès-verbaux et mise 
au point notamment), 

8. Signature du marché public, 
9. Notification des contrats au(x) titulaire(s),  
10. Transmission aux membres du groupement d’une copie des contrats, après, le cas 

échéant, leur transmission au contrôle de légalité et après notification. 
11. Suivi de l’exécution des contrats (cf. article 9 de la présente convention)  
12. Mise en œuvre des procédures éventuelles relatives aux modifications ou à la 

résiliation du ou des marchés publics. 
 
Les actes du coordonnateur devront en tant que de besoin faire mention du fait qu’il agit au 
nom et pour le compte du groupement. 
 
Conformément à l’article R2332-15 du code de la commande publique, le coordonnateur 

assume les obligations mise à la charge de l’acheteur relatives à la communication et aux 

échanges d’informations électroniques mentionnés aux articles R2332-9 à R2332-14 dudit 

code. 

Le coordonnateur du groupement de commandes reçoit mandat des membres du groupement 

de commande pour ester en justice aussi bien en tant que défenseur que demandeur. Il 

informe chaque membre sur les démarches qu’il entreprend et leurs évolutions. 

La mission du coordonnateur prend fin soit à l’expiration de la convention, soit à la suite d’une 
décision conjointe des parties à la convention formalisée par un avenant. 
 
 
ARTICLE 8 : LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  
 
Si le montant des contrats est égal ou supérieur aux seuils européens, le(s) titulaire(s) seront 

choisis par la Commission d’appel d’offres (C.A.O.) conformément à l’article L. 1414-2 du code 

général des collectivités territoriales. 

Si le montant du marché est inférieur aux seuils européens, il appartiendra aux membres du 

groupement de commandes de choisir le titulaire retenu, après avis consultatif de la CAO. 

La C.A.O. du groupement de commandes est celle du coordonnateur du groupement et 
fonctionnera selon ses règles propres.  
 
La C.A.O. du groupement est présidée par le représentant du coordonnateur, lequel pourra 
se faire assister par des personnalités compétentes dans la matière objet de la consultation, 
lesquelles auraient alors voix consultative.  
 
Parmi ces personnalités, la C.A.T.L.P., membre du groupement sera représentée par : 
M. Louis CASTERAN, Maire d’Arcizac-Adour. 
 
 
Le fonctionnement de la Commission sera régi par les règles définies pour la C.A.O. du 
coordonnateur  
  
 
ARTICLE 9 : EXECUTION DES CONTRATS 
 
Le coordonnateur doit assurer l’exécution des contrats au nom et pour le compte du 
groupement.  Il signera toutes pièces et documents nécessaires et il exercera toute mission 
nécessaire à leur bonne exécution et notamment : 
 

 Règlement des acomptes, des avances et des paiements, 

 Conclusion et suivi des modifications de marché public, 
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 Réception et admission des prestations, 

 Suivi des cessions de créances ou nantissement, 

 Gestion des retenues de garantie. 
 

Le coordonnateur procède au mandatement des sommes dues dans le cadre des contrats 
conclus. Ces paiements constituent le paiement de la part financière imputable au 
coordonnateur et une avance pour les parts financières imputables aux autres membres du 
groupement. Chaque membre du groupement s’engage à rembourser au coordonnateur 
l’avance qui lui incombe sur présentation des factures, mandats de paiement et titre de 
recettes et ce, dans un délai de 30 jours à compter de la date d’émission du titre de recettes 
correspondant.  
 
Comptablement, ce dispositif sera traité en opération sous mandat. Les montants payés pour 

le compte des membres seront donc intégrés dans un compte spécial qui recensera aussi les 

recettes correspondantes éventuelles. Conformément aux dispositions prévues dans 

l’instruction comptable M49, le coordonnateur retracera dans ses comptes cette opération pour 

le compte de tiers au compte 458 qui fera l’objet d’une subdivision appropriée en dépenses et 

en recettes.  

Le cas échéant, en application des règles relatives à la T.V.A., chaque membre pourra, sous 

réserve des conditions habituelles d’éligibilité, bénéficier soit d’une récupération directe de la 

T.V.A. par la voie fiscale pour les ouvrages qui le concernent soit d’une attribution du fonds de 

compensation de la T.V.A.. En conséquence, chacun fera son affaire de la récupération de la 

T.V.A. pour les travaux réalisés pour son compte. Le coordonnateur fournira un état des 

dépenses acquittées pour réaliser l’opération, avant la fin de l’année où sera intervenue la 

remise des biens. 

 
La part financière du contrat imputable à chaque membre du groupement sera calculée selon 
les dispositions ci-après. 
 
La répartition financière du paiement des prestations sera effectuée selon la proportion des 
besoins estimés à ce jour par chaque membre, soit  : 
 
Pour les missions communes : 

 Participation due 

Le S.I.A.E.P. du Haut-Adour  87,8 % 

La C.A.T.L.P. 12,2 % 

TOTAL 100% 

 
Pour les missions spécifiques au S.I.A.E.P. du Haut-Adour : 

 Participation due 

Le S.I.A.E.P. du Haut-Adour  100 % 

La C.A.T.L.P. 0 % 

TOTAL 100% 

 
Pour les missions spécifiques à la C.A.T.L.P. : 

 Participation due 

Le S.I.A.E.P. du Haut-Adour 0 % 

La C.A.T.L.P. 100 % 

TOTAL 100% 
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ARTICLE 10 : DISPOSITIONS FINANCIERES RELATIVES AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES 
 
Le coordonnateur ne recevra aucune rémunération du fait de sa fonction dans le groupement. 
 
Les coûts générés par le fonctionnement du groupement (frais postaux, frais de publication, 
…) seront répartis de manière proportionnelle entre les membres du groupement et 
remboursés au coordonnateur sur présentation de justificatifs. La proportion retenue 
correspond à la part du marché répondant aux besoins de chaque membre, à savoir :  
 

 Participation due 

Le S.I.A.E.P. du Haut-Adour  87,8 % 

La C.A.T.L.P. 12,2 % 

TOTAL 100% 

 
Les frais de représentation en justice sont partagés de façon égale entre les parties membres 

à la présente convention (OU réparties de tout autre façon dont les membres du groupement 

en auront au préalable convenu). 

Si, au cours d’un contentieux relatif à la passation ou l’exécution d’un marché public passé au 
nom et pour le groupement de commande, le coordonnateur venait à être condamné au 
paiement de dépens et de frais de versement d’indemnités, par une décision de justice 
devenue définitive par une juridiction administrative ou civile et, chaque membre sera sollicité 
pour couvrir ces frais supplémentaires, en fonction de ses responsabilités au regard de ce 

contentieux.  
 

ARTICLE 11 : RÉSILIATION 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, après mise en 
demeure par LRAR, restée sans effet au bout de 15 jours. 
 
Quel que soit le motif de la résiliation, si la fin anticipée de la convention intervient après que 
les parties aient dû leur participation financière, aucun remboursement ne sera versé à l’autre 
partie OU il sera remboursé à la partie concerné le montant correspondant. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement d’un litige avant de 
soumettre le différend au tribunal compétent. En cas d'échec de voies amiables de résolution, 
tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être 
porté devant le Tribunal administratif de PAU. 
 
Fait  à POUZAC en deux exemplaires originaux, 
Le -- /--/---- 
 

Le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement et d’Eau Potable 
(S.I.A.E.P.) du Haut-Adour 
 
Le Président,  
 
 
Robert LAPORTE 
 

La Communauté d’Agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées 
 
 
Le Président,  
 
 
Gérard TRÉMÈGE 
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Réseau des Enseignements Artistiques Musique et Danse 
Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 
PROGRAMMATION CULTURELLE 2023-2024 
Susceptible d’être modifiée en fonction de la situation sanitaire 
 
 

I/ Conservatoire Henri Duparc (CHD) 
 
 

MISES A DISPOSITION DE SALLES 
 
Chorale des enseignants « Ponctuations » 
Salle de cours (211) pour des répétitions 
Le lundi de 17h30 à 20h00 en période scolaire 
 
IUT de Tarbes 
Salle de cours (314) pour préparation du concert de fin d’année de l’ASCIUT 
(Association Sportive et Culturelle de l’IUT de Tarbes) 

 
Fédération des Œuvres Laïques - 4 séances Jeune Public  
Avec Umami 
Lundi 6 et Mardi 7 mai – Auditorium G. Fauré 
A 10h30 et 14h30 
 
Fédération des Sociétés Musicales des HP 
Examens fédéraux de piano 
Salles avec piano 
Dimanche de 8h à 12h (date à confirmer) 
 
Comédie Musicale du Collège Voltaire 
Location de l’Auditorium Gabriel Fauré 
Lundi 24 au Mercredi 26 juin (à confirmer) 
 
 
MISES A DISPOSITION D’INSTRUMENTS/MATERIELS 
 
Pour le Big Band 65 - piano et matériels dans la salle rue Breyer 
Eventuelle utilisation de la salle pour des cours de jazz du CHD (convention avec la Mairie 
de Tarbes) 
 
 
Pour le Parvis – Percussions et matériels 
Dans le cadre du concert « Aquaserge » - concert le 12 janvier au Théâtre des 
Nouveautés 
 
 
CLASSES DE MAÎTRES/RESIDENCES 
 
Orchestre A l’Ecole Cuivres – Intervenant : Eric CHAFER (Tuba) 
Convention de prestation avec Jazz MDA 
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Résidence classe jazz – Intervenants : contrebasse et/ou batterie (à définir) 
Les lundis en période scolaire à partir du lundi 25 septembre 2023 
Coût prévisionnel : 1.265€ (total 2.000€ pour l’année scolaire 2023-2024) 
 
 
Classe de maître avec le groupe Aquaserge  
Co-réalisation Parvis / Jazz’Pyr / Conservatoire Henri Duparc, avec le soutien de Tarbes 
en Scènes et de l’Association Guit’Arpèges  
3 Ateliers pour les élèves du Réseau avec l’Association Freddy Morezon : 

- Guitare avec Benjamin Glibert 
- Vents avec Manon Glibert 
- Percussions avec Olivier Kelchtermans  

 
Mardi 9 janvier de 17h30 à 20h00 
Mercredi 10 janvier de 14h00 à 16h30 et de 17h00 à 19h30 
Jeudi 11 janvier de 17h30 à 20h30 
Vendredi 12 janvier – Filage de 2h au Théâtre des Nouveautés 
 
Participation d’une partie des élèves au filage et concert professionnel « Perdu dans un 
étui de guitare » au Théâtre des Nouveautés le Vendredi 12 janvier  
Coût prévisionnel : 1.905€  
 
 
Résidence Jazz et musiques actuelles – intervenant : Benoît Sourisse  
Samedi 3 au Lundi 5 février de 10h à 13h et de 14h à 17h – CHD 
Master-class pour les élèves du département jazz et musiques actuelles 
Lundi 5 février à 18h15 – Salle Franck 
Concert de clôture 
Coût prévisionnel : 1.735€ 
 
 
Classe de maître violon/musique de chambre – Intervenante : Carole Bruère-
Garbarg 
Pour les élèves violonistes 
Lundi 5, Mardi 6 et Mercredi 7 février 
Restitution le Mercredi 6 mars à 18h (à confirmer) 
Coût prévisionnel : 1.505€ 
 
 
Classe de maître percussions africaines – intervenant :  Chadrack Angela 
Pour les élèves des classes de percussion + batterie EMTLP 
Date à déterminer – 9h30/12h30 et 13h30/16h30 
Coût prévisionnel : 300€ 
 
 
--- 
Résidences Danse 2023/2024 
 
Marion Castaillet - danse contemporaine 
2ème période : lundi 5 au vendredi 9 février  
3ème période : lundi 11 au vendredi 15 mars (3 jours à fixer) 
Coût prévisionnel : 2.295€ 
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Jean-Christophe Pitard-Bouët - danse de caractère 
2ème période : lundi 26 février au vendredi 1er mars 
Coût prévisionnel : 1.725€ 
--- 
 
 
WE autour de l’improvisation libre (musique et danse) 
2 intervenants – danse : Stéphanie Bonnetot (Cie Parascom) / musique : Fabien 
Duscombs (Jazz MDA) 
Avec les élèves 2e et 3e cycles toutes disciplines  
Samedi 4 et dimanche 5 mai 
Concert de restitution  
Dimanche 5 mai à 17h 
Coût prévisionnel : 2.220€ 
 
 
Classe de maître jazz – intervenant : Emile Parisien, saxophoniste jazz 
A l’occasion de sa résidence au Parvis 
Coût prévisionnel : 1.700€ 
 
 
 
CLASSES DE MAÎTRES  
AVEC CONCERTS PROFESSIONNELS 
 
Semaine musique traditionnelle – Intervenants : Michaël Vidal et Dylan James 
Classe de maître pour le département de musiques traditionnelles et la classe de 
clarinette 
Mercredi 17 janvier de 14h à 17h – clarinette traditionnelle  
Jeudi 18 janvier de 15h à 17h (CHAD) et de 17h30 à 19h30 (cycle 3 danse)  
Vendredi 19 janvier – Auditorium G. Fauré 
10h30 – concert scolaire 
20h30 – concert tout public 
Samedi 20 janvier et Dimanche 21 janvier – Auditorium G. Fauré et salle 7 
10h-12h30 et 14h-16h30 – Classe de maître musique traditionnelle (cycles 2 et 3)  
Dimanche 21 janvier – Auditorium G. Fauré 
17h – restitution élèves 
Coût prévisionnel : 3.515€ 
 
 
Fanfares Balkans  
Avec l’ensemble Ziveli Orkestar – 5 intervenants 
Pour les élèves des classes de cuivres, clarinette, flûte, saxophone et percussions du 
Réseau (50/60 élèves à partir du 2nd cycle + DPAM) 
Concert professionnel tout public  
Vendredi 2 février à 19h30 – Sarrouilles 
Classe de maître – CHD (5 salles) 
Samedi 3 février – de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h  
et Dimanche 4 février – de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
Concert de restitution (pour les parents) 
Dimanche 4 février à 17h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 3.500€ ETAR + 3.000€ ECOM 
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CONCERTS PROFESSIONNELS  
 
« B.B. Project » concert autour de Bartok et Bernstein  
Musiciens : Avnjel Laska, Aurélie Samani – piano et Lucas Genas, Sylvain Hinohalagahu - 
percussions 
Mardi 30 janvier 2024 – Auditorium G. Fauré 
Concert scolaire à 10h30  
Concert tout public à 20h30 
Coût prévisionnel : 4.165€ 
 
 
Duo « ExplOReR » - création 
Avec Marie Burou, mandoline et Aurélie Samani, piano 
Résidence de travail à l’AGF pendant les vacances de Février 2024 
Mardi 27 février – Auditorium G. Fauré 
Concert Scolaire à 10h30 
Mercredi 28 février – Auditorium G. Fauré 
Concert tout public à 20h30 
Coût prévisionnel : 1.500€  
 
 
 
CONCERTS D’ELEVES 
 
Au Celtic Pub (Tarbes)  
 
Soirées « Cantèras »  
Département de musiques traditionnelles  
Les mardis 26 septembre, 28 novembre, 30 janvier, 26 mars, 28 mai, 18 juin - de 
21h00 à minuit  
 
« Jams Sessions »  
Rencontres des étudiants du département jazz : standards, improvisations et 
créations  
Mardis de 19h30 à 22h30 – 3 octobre, 5 décembre, 2 avril, 11 juin  
 
Soirées « BaRoque »  
Département de musique ancienne  
Les jeudis 18 janvier, 14 mars et 23 mai 2024 - à 20h  
 
Coût prévisionnel : communication réalisée en 2023 
 
 
A l’Ensemble Instrumental de Tarbes 
 

Concert des classes de piano 
Mercredi à 18h30 
18 octobre, 29 novembre, 20 décembre 2023 
31 janvier, 13 mars, 3 avril, 29 mai 2024  
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Nuit des conservatoires - Comédie musicale autour de Faust 
Elèves des classes de piano, chant lyrique et mise en scène 
Vendredi 26 janvier à 20h30 – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 1.200€  
 
 
Concert caritatif « ADH 65 » A confirmer 
Profs et élèves cordes et vent du CHD 
Jeudi 1er février 2024 – CHD 
 
 
Ensembles à cordes pincées et mandoline (report mars 2023) 
Echange entre le CRR de Toulouse et le CRD de Tarbes 
Avec la participation de la classe de prise de son du CHD 
Suite à la commande d’une oeuvre à Corentin Apparailly, compositeur 
Concerts 
Vendredi 1er mars à 19h – Saint-Pierre-des-Cuisines,Toulouse 
Samedi 2 mars à 17h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 550€ 
 
 
Concert de musiques traditionnelles dans le cadre de « A Tot Vedent »  
En partenariat avec le Conservatoire des Landes, l’Association Chancaires, association 
d’Ossun… 
Samedi 2 mars - Ossun  
 
 
Hommage aux 20 ans de la disparition de Claude Nougaro 
En partenariat avec le lycée Marie Curie (2nde - chœur), le collège Victor Hugo 
 (4ème/3ème – chœur) et les élèves du CHD : Atelier jazz et Harmonie (cordes, vents) 
Mercredi 20 mars à 15h et 20h30 – Théâtre des Nouveautés 
Coût prévisionnel : 5.000€ 
 
 
Présentation des classes de danse classique et contemporaine 
Niveau 1C2 à 3C 
Restitution des Classes de maître avec Marion Castaillet et Jean-Christophe Pitard-Bouët 
Mercredi 13 mars à 17h (générale publique) 
Jeudi 14 mars à 19h 
Vendredi 15 mars à 20h30 
Niveau Initiation + 1 C1 
Samedi 16 mars à 11h 
Coût prévisionnel : 2.300€ 
 
 
Participation à la 45ème Hesteyade 
Elèves du département de musiques traditionnelles 
Samedi 27 avril à 18h – Ibos 
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« Bal des fêtes de la Libération »  
Organisé par le Musée de la Déportation et de la Résistance de Tarbes 
Avec la participation du Big Band 
Samedi 18 Mai 2024 à 19h30 – Ecole Victor Hugo  
 
 
Concert du département de musique ancienne  
Musique et chant 
Vendredi 31 mai 2024 à 20h30 – Eglise à déterminer 
Coût prévisionnel : 500€ 
 
 
Echange classes de clarinette Tarbes/Ecole de Musique Auch  
Concert à Tarbes le samedi 1er juin à 17h30 – Auditorium G. Fauré 
Pour rappel le Concert à Auch a eu lieu le 3 juin 2023 

Coût prévisionnel : 150€ 
 
 
Concert d’élèves - musique de chambre  
Vendredi 7 juin à 19h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 200€ 
 
 
Concert Jeune Harmonie  
Vendredi 14 juin à 19h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 200€ 
 
 
35ème anniversaire des classes CHAMD du Conservatoire (1989-2024) 
Avec les classes de 6ème/5ème CHAM 
1ère partie classes de chant traditionnel et arts de la scène + 5ème CHAM 
Mardi 18 juin à 19h – Auditorium G. Fauré 
 
 
Concerts dans le cadre du soixantième anniversaire du Jumelage 
Tarbes/Huesca (contenu à confirmer) 
Jeudi 20 juin - Avec le département Jazz et musiques actuelles – partenariat avec le 
Lycée Marie Curie 
Vendredi 21 juin – 20h Parvis Eglise St Jean (ou Eglise si pluie) – Chœur éphémère 
CHD + chœur extérieur à définir 
Samedi 22 juin 
Dimanche 23 juin 
 
 
Concert « Jazz et musiques actuelles » 
Avec les élèves du département Jazz 
Dimanche 23 juin à 17h30 – MDA 
Coût prévisionnel : 285€ 
 
 
Concert Orchestre A l’Ecole  
Mardi 25 juin à 18h – Auditorium G. Fauré 
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Bal traditionnel et renaissance 
Intervenant à confirmer sur les 2 disciplines (Classe de maître + bal)  
En partenariat avec l’ETMT65 et le CDMDT  
Interventions auprès du groupe scolaire par 4 professeurs du CHD en amont du bal pour 
enfants  
Samedi 29 Juin 2024 – Salle des Fêtes, Angos 
Coût prévisionnel : 2.350€ 
 
 
Projets à définir 
 
Concert d’élèves ou de professeurs 
Date à déterminer - Eglise de Hiis 
 
Chant choral – à définir 
Prestations avec les classes de chant choral, du Jeune Chœur, de Jeunes Voix 
Partenariat avec des chœurs associatifs  
 
Participation classe de jazz  

au Festival Jazz in Marciac 
au Festival Jazz à Luz  

 
Prestation du département de musique ancienne (Musée Massey de Tarbes…) 
 
Concerts du Département des Pratiques Amateurs 
 
Concerts du Big Band 
 
Week-end musical – Cauterets (Association Les Amis de l’Orgue, des Arts et des 
Lettres de Cauterets) 
Pour les classes de flûte et guitare 
 
 

 
Miniatures pluridisciplinaires 
Mardi 6 février à 18h30 – Auditorium G. Fauré 
Mardi 5 mars à 18h30 – Auditorium G. Fauré 
Mardi 21 mai à 18h30 – Auditorium G. Fauré 
 
Festival des Miniatures  
1ère session : Mardi 28 mai - Mercredi 29 mai - Jeudi 30 mai  
2ème session : Lundi 10 juin - Mardi 11 juin - Mercredi 12 juin  
2 prestations par jour à 18h30 et 20h – Auditorium G. Fauré 
 
 
ACTIONS POLITIQUE DE LA VILLE 
 
Intervention en Milieu Scolaire 
A la demande de la Ville de Tarbes  
Initiation et découverte d’instruments par Sylvain Hinohalagahu – Ecole Jules Verne 
Année scolaire 2023/2024 – Projet à définir 
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Pour rappel en 2022/2023 à l’école élémentaire Jean-Jacques Rousseau – interventions par Sylvain 
Hinohalagahu autour de l’œuvre le « Boléro » de Ravel : Explication et présentation de l’histoire de l’œuvre, 
apprentissage du chant et percussions corporelles - Spectacle le 28 juin 2023 

 
Et 
 
Interventions dans les écoles ou organismes sociaux – musiques traditionnelles 
Institut Médico-éducatif Joseph Forgues, Tarbes 
IME les Hirondelles, Azereix 
Association Médianes  
Ecole Pablo Neruda / Association Dans6T 
Association Oxygem65, Tarbes 
Cité scolaire La Serre de Sarsan, Lourdes 
etc 
 
 
PARTENARIATS 
 
❖ Avec le CRD de Pau 
 
 « Olympiades » - Rencontre des classes d’alto des CRD de Tarbes et Pau  
– épreuves techniques et ensembles d’alto 
Mercredi 31 janvier de 10h à 18h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 200€ 
 
Festival de musique ancienne, organisé par le CRD de Pau 
Participation des élèves de clavecin, cuivres, chant du CHD 
Samedi 23 et Dimanche 24 mars  
 
 
❖ Avec la Ville de Tarbes 
 
Rendez-vous aux Jardins 2024 « Les 5 sens au jardin » 
Ateliers par les professeurs du CHD  
Vendredi 31 mai 2024 – Jardin Massey 
 
« Un air d’été » 
Prestation d’élève  
Dimanche 16 juin 2024 – Kiosque du Jardin Massey 
 
 
DIVERS 

 
Renfort de l’équipe technique par un technicien intermittent du spectacle 
(congé maternité Lola Pey) 
Projets à déterminer en fonction des contraintes d’amplitudes horaires de l’équipe du 
CHD  
Coût prévisionnel : 540€ 
 
 
Concours National de Harpe – Limoges  
Participation de quelques élèves du CHD, accompagnés par leur professeur 
Du vendredi 23 au Dimanche 25 février  
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Examen/concert Musique de chambre 
Vendredi 5 avril de 18h30 à 19h30 et de 20h à 21h – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 100€ 
 
 
Projets CEM (Certificat d’Etudes Musicales) 
Samedi 27 avril – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Projets CEC 
Samedi 18 mai – Auditorium G. Fauré 
Coût prévisionnel : 35€ 
 
Partenariat avec l’Astrada 
Rencontre ou enregistrement d’un groupe par la classe de techniques du son 
 
 
Poursuite du partenariat avec l’Ecole des Métiers 2023-2024 
Projet proposé aux apprentis : activité autour de l’enregistrement de sons dans 
l’environnement professionnel 
Intervenants du CHD : Jérôme Hallay, professeur des techniques du son – Sylvain 
Hinohalagahu, professeur de musiques traditionnelles 
Restitution à confirmer 

 

 

 

 

  

Total estimatif période janvier à juillet 2024 40.975€ 
 
 
Budget estimatif Diffusion année entière 2024 

 
 

70.550€ 
Académie d’Orchestre (Toussaint 2024) 5.500€ 
 
Budget total estimatif 2024 

 
76.050€ 
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II/ Ecoles de musique 
 
JANVIER 
 
Audition des élèves de 1er cycle saxophones commune avec le professeur de 
saxophone du CHD à l’ECLA vendredi 26 janvier à 18h30. 
 
 
FEVRIER 
 
Carnaval d’Ibos samedi 10 février en lien avec le CDMDT et la commune d’Ibos.  
 
 
MARS 
 
Audition « Voyage en Amériques » mercredi 27 mars à 18h30 au CAC / Référents 
Valérie Palustran et Fabienne Tubery Caillet. 
Public concerné : des ensembles instrumentaux/une ou des classes de formation 
musicale (à partir des 1C1 – classes restant à définir). 
 
Echange Classes de saxophones et Accordéon Club Séméac vendredi 29 mars au 
CAC. 
 
 
AVRIL 
 
Audition de la classe de flûtes « Entrez dans la danse » le mercredi 24 avril 2024 à 
18h30 au CAC. 
 
 
MAI 
 
Cérémonie 8 mai 2024 à Soues. 
 
Audition « La fête des familles » mercredi 22 mai à 18h30 au CAC. 
Public concerné : les élèves des différentes classes et leur famille ayant une pratique 
musicale au sein de l’école et/ou CHD ou pas. 
 
JUIN 
 
Audition des élèves de 2ème et 3ème cycle saxophones commune avec le professeur 
de saxophone du CHD à l’ECLA samedi 8 juin à 17h00. 
 
 « Faites de la musique » 
Vendredi 21 juin 2024 à Orleix 
Ensembles Musiques Actuelles  
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